
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES + 
 DE LA FORMATION MFR  

 

 Formation personnalisée 

 Suivi sur les lieux de 
stages 

 Intervenants extérieurs, 
visites de structures, 

 Initiations, … 

 Aide à l’autonomie et à 
la mobilité 

 Aide à l’orientation 
 

 Vie résidentielle : 
études et animations 

 ouverture à la culture et 
l’expression  

 apprentissage de la vie 
en collectivité 
 

BAC PROFESSIONNEL 

Services aux Personnes  

et aux Territoires 

  CONDITIONS D’ENTREE  
Après entretien,  examen du livret scolaire, avis  

 Après la classe de 3ème 

   (Educ. Nat. – 3ème EA) favorable du Conseil de Classe de l’établissement 
 
 Après le C. A. P. A. d’origine et éventuellement, un test de positionnement. 
 
 

 DIPLOME 
 

 A l’issue de la classe de Terminale BAC, l’obtention du BAC PRO est validé par : 
 

 - 50 % : contrôle continu sur 2 ans 

 - 50 % : 4 épreuves terminales 
 

 CONTENU  
 

La formation est très diversifiée,  

dans laquelle le projet professionnel de l’élève est central. 
 

 La formation est basée sur l’alternance de séjours en milieu professionnel et dans 
l’établissement : 
 

 Formation à la Maison Familiale : 
 

 - Enseignement général 

 - Enseignement professionnel 
 - Conduite de projets individuels ou de groupe sur des thèmes variés 

permettant à l’élève d’être acteur (projets de groupe, projets d’animation, 
préparation aux concours …). 

 

 Formation en entreprise : 
 

 - Seconde Professionnelle :  

 des stages sur des lieux choisis par les élèves selon son projet : 
    . 16 semaines en MFR 

   . 18 à 20 semaines en stage 
 - Première Professionnelle :  

   stage en préparation de l’examen : 
   . 17 semaines en MFR 

   . 18 à 20 semaines en stage 
 - Terminale Professionnelle : 
   stage en préparation de l’examen : 

   . 19 semaines en MFR 
   . 15 à 18 semaines en stage 
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 APRES LE BAC PROFESSIONNEL 
 
   Poursuite d’études :    Écoles professionnelles : 

 
- BTS Economie Sociale et Familiale  - Ecole d’Aide Soignant 

- BTSA Services en Espace Rural  - Ecole d’Auxiliaire de Puériculture 
- BPJEPS : Brevet Professionnel Jeunesse  - Ecole Moniteur-Educateur 

     Éducation Populaire et Sportive - Ecole d’infirmier 
- etc …     - Ecole d’Educateur de Jeunes Enfants 

      - Formation d’Aide-Médico-Psychologique 
      - etc … 
 

 Vie active : 
 

- Sanitaire et social à domicile, en résidences et structures pour personnes âgées, 
handicapées, accueil d’enfants, centres sociaux, collectivités … 
 

- Touristique et commerciale : centres et villages de vacances, prestataires d’activités 

d’animations … 
 
 

  

 


